Politique d’inclusion CFA Leem Apprentissage
Convaincu que chaque apprenant doit pouvoir vivre une expérience de mobilité internationale, quels que soient sa situation ou ses besoins, le CFA Leem Apprentissage place l’inclusion au cœur de sa stratégie notamment avec son programme Erasmus+.
Nous nous engageons à garantir un accès équitable à la mobilité pour tous, en portant une attention particulière aux publics ayant moins d’opportunités. Cette démarche s’inscrit pleinement dans nos engagements qualité et dans une logique d’accompagnement individualisé.
Notre politique d’inclusion s’adresse aux apprenants rencontrant des freins pouvant limiter leur accès à la mobilité.
· Étudiants boursiers sur critères sociaux (échelons 6 et 7)
· Étudiants en situation de handicap
· Étudiants atteints d’une affection de longue durée (ALD)
· Résidents des quartiers prioritaires de la politique de la ville
· Situations individuelles spécifiques justifiées par un accompagnement social
Critères complémentaires retenus par l’établissement :
· Étudiants boursiers (échelons 4 et 5)
· Résidents de zones rurales ou de revitalisation
Ces critères nous permettent d’identifier les besoins spécifiques et de proposer un accompagnement adapté à chaque situation.
Un accompagnement personnalisé à chaque étape
Parce que chaque parcours est unique, nous mettons en place un accompagnement individualisé pour favoriser la réussite des mobilités.
Accompagnement des situations de handicap
· Une référente handicap dédiée assure un suivi personnalisé
· Des aménagements sont mis en place selon les besoins, en formation comme en entreprise
· Des rendez-vous réguliers sont organisés
· Des partenariats avec des acteurs spécialisés (AGEFIPH) renforcent cet accompagnement
Accompagnement à la mobilité internationale
· Un référent mobilité accompagne chaque apprenant
· Un suivi est assuré avant, pendant et après la mobilité
· Un appui administratif et logistique est proposé à chaque étape
Accompagnement socio-professionnel
· Ateliers d’aide à la recherche d’emploi (CV, lettres de motivation, entretiens)
· Suivi individualisé par des conseillers en apprentissage
· Partenariats avec les CROUS pour faciliter l’accès aux aides
Faciliter le quotidien et sécuriser les parcours
Nous mettons à disposition des apprenants des ressources et dispositifs concrets pour lever les freins du quotidien :
· Informations pratiques sur le logement, la restauration, les transports, la santé et les aides financières
· Accompagnement dans les démarches administratives
· Possibilité de mobiliser un fonds social interne pour répondre à des situations exceptionnelles
Sensibiliser et agir pour l’égalité des chances
Notre engagement en faveur de l’inclusion se traduit également par des actions de sensibilisation accessibles à tous :
· Module de prévention du harcèlement
· Module dédié à l’égalité des chances (mixité des métiers, égalité femmes-hommes, lutte contre les discriminations)
· Actions de sensibilisation à la gestion du stress
· Vigilance portée à l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle

Transparence et engagement
Conformément aux exigences du programme Erasmus+, le CFA Leem Apprentissage veille à :
· Appliquer des critères d’inclusion clairs, équitables et transparents
· Adapter les accompagnements en fonction des besoins identifiés
· Assurer un suivi rigoureux des mobilités inclusives
· Conserver les justificatifs nécessaires dans le cadre des contrôles éventuels
Le CFA Leem Apprentissage inscrit sa politique d’inclusion dans une dynamique d’amélioration continue, en lien avec les exigences qualité (notamment Qualiopi) et les évolutions du programme Erasmus+.
Nous restons pleinement mobilisés pour adapter nos pratiques aux besoins des apprenants et favoriser une mobilité accessible à tous.

